
Si vous résidez dans un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV), le dispositif « emploi franc + 
» facilite votre embauche en ouvrant droit à une prime pour votre employeur s’il vous recrute en CDI ou 
en CDD d’au moins 6 mois entre le 15 octobre 2020 et le 31 janvier 2021. 
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Comment en bénéficier ?

Si l’embauche se concrétise, vous devrez fournir à 
votre employeur :

une attestation d’éligibilité mentionnant votre 
adresse (vous pouvez vous la procurer sur votre 
espace personnel Pôle emploi, auprès de votre 

conseiller ou de votre mission locale) ;
un justificatif de domicile.

Votre employeur devra effectuer une demande 
d’aide en utilisant le formulaire disponible sur le site 
du ministère du Travail. Il devra l’envoyer à Pôle em-
ploi au plus tard 3 mois après la signature de votre 
contrat de travail.

Prime pour l’embauche en CDI ou en CDD d’au 
moins 6 mois d’un résident d’un quartier prioritaire 
de la politique de la ville (QPV). 

De quoi s’agit-il ?

8 000 € sur 2 ans pour un recrutement en CDD de 
6 mois minimum : 5 500 € la 1ère année, puis 2 500 
€ l’année suivante

Pour les personnes de plus de 26 ans, le montant de 
l’aide s’élève à : 

15 000 € sur 3 ans pour un CDI
5 000 € sur 2 ans pour un CDD de 6 mois minimum

Pour être éligible à « l’emploi franc + » et ouvrir le 
droit à l’aide vous devez être :

demandeur d’emploi, suivi par une mission locale 
ou adhérant à un contrat de sécurisation profes-
sionnelle
habitant d’un quartier QPV à la date de signature 
du contrat de travail

L’aide est versée semestriellement par Pôle emploi à 
votre employeur. Pour les personnes de moins de 26 
ans, le montant de l’aide s’élève à :

17 000 € sur 3 ans pour un recrutement en CDI : 
7 000 € la 1ère année, puis 5 000 € les 2 années 
suivantes 

Qui peut en bénéficier ?

Calendrier de mise en oeuvre

L’employeur peut bénéficier de « l’emploi franc + » 
pour un contrat signé entre le 15 octobre 2020 et le 
31 janvier 2021.

Emplois Franc +

Lien utile

Qui contacter en Normandie ? 

Ces montants sont proratisés en fonction du 
temps de travail et de la durée du contrat.

Missions Locales la plus proche de vous pour les jeunes de 
moins de 26 ans : https://www.missionslocalesnormandie.fr/. 
Le CAP Emploi de votre territoire pour les personnes en 
situation de handicap :
https://www.cheops-ops.org/notre-reseau/IAE : Structures 
d’insertion par l’activité économique
Pour toute information et inscription, connectez-vous sur la 
plateforme de l'inclusion : https://inclusion.beta.gouv.fr

https://authentification-candidat.pole-emploi.fr/connexion/XUI/?realm=%2Findividu&goto=https%3A%2F%2Fauthentification-candidat.pole-emploi.fr%3A443%2Fconnexion%2Foauth2%2Frealms%2Froot%2Frealms%2Findividu%2Fauthorize%3Frealm%3D%252Findividu%26response_type%3Did_token%2520token%26scope%3Dopenid%2520compteUsager%2520profile%2520contexteAuthentification%2520email%2520courrier%2520notifications%2520etatcivil%2520logW%2520individu%2520pilote%2520nomenclature%2520coordonnees%2520navigation%2520reclamation%2520prdvl%2520idIdentiteExterne%2520pole_emploi%2520suggestions%2520actu%2520application_USG_PN073-tdbcandidat_6408B42F17FC872440D4FF01BA6BAB16999CD903772C528808D1E6FA2B585CF2%26client_id%3DUSG_PN073-tdbcandidat_6408B42F17FC872440D4FF01BA6BAB16999CD903772C528808D1E6FA2B585CF2%26state%3DG70CRF9TsD4RckFh%26nonce%3DtZ-Go5XYzP0S7VPO%26redirect_uri%3Dhttps%253A%252F%252Fcandidat.pole-emploi.fr%252Fespacepersonnel%252F#login/
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emplois-francs/article/embaucher-une-personne-en-emploi-franc
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emplois-francs
https://www.missionslocalesnormandie.fr/
https://www.missionslocalesnormandie.fr/
https://inclusion.beta.gouv.fr

